
Les Procurations en 2022 

 

A partir de 2022 les procurations ne seront plus à gérer en local mais sur le REU. Vous avez probablement reçu un 
message de votre préfecture vous demandant de reporter les anciennes procurations ayant une date de fin de validité 
postérieure au 03 janvier 2022.  Il faudra donc ressaisir, uniquement ces dernières, directement sur le portail « Elire » 
dans l’ordre suivant les dates d’inscription. 

1. Rechercher sur notre programme les anciennes procurations qui ont une date de validité postérieure au 03 janvier 
2022.  

2. Se connecter sur « Elire », cliquer sur l’onglet « Gestion des procurations » puis sur « Nouvelle procuration ». 

 

 

3. Compléter les informations (on pourra utiliser les recherches pour les numéros du mandant et du mandataire). 

 

4. Après vérification cliquer sur créer. 

 

5. Au final on obtient ( Sur l’exemple ci-dessous deux procurations ont été reportées) : 

 

6. Remarque :  
 

En 2022 le mandataire ne sera pas obligatoirement un électeur de la commune contrairement aux 
précédentes élections. 
 


